
DIX ANS AU CANADA

des discordes civiles et religieuses. Les iessieurs du ci-devant
Conseil doivent se rappeler avec quelles instances pressantes ces
mesures lui ont été demandées, et ils ne doivent guère ignorer
ce qui sei-ait arrivé alors, si, après avoir rejeté les mesures de
proscription que l'on réclamait, il avait en outre refusé de per-
mettre qu'on législatât sur ce sujet.

"On ne peut convenablement regarder la permission d'intro-
duire un bill comme liant le jugement du gouverneur par
rapport à la sanction royale ; car il peut arriver beaucoup de
choses, pendant le progrès du bill dans la Législature, qui
peuvent influer sur sa décision. Dans le cas actuel, le bill a été
vivement opposé et réprouvé dans l'Assemblée, et lorsqu'il a été
transmis au Conseil législatif, plusieurs de ses membres s'étaient
retirés, et il n'est pas sorti de cette Chambre avec l'avantage
d'avoir été passé pendant qu'elle était au grand complet. Con-
sidérant toutes ces circonstances, considérant aussi les instruc-
tions formelles de Sa Majesté, et l'incertitude où l'on était si Sa
Majesté aurait permis que ce bill entrât en opération, le gouver-
neur-général a cru qu'il était de son devoir de le réserver pour
la considération de Sa Majesté, car il valait mieux qu'il n'entrat
en opération qu'après avoir été approuvé par le gouvernement
de Sa Majesté que de le discontinuer après qu'il aurait été mis
en vigueur.

" En terminant, le gouverneur-général proteste contre l'expli-
cation que ces messieurs proposent d'offrir au Parlement, comme
omettant les circonstances réelles et saillantes qui ont donné
lieu à 1pur résignation, et comme devant porter le Parlement, à
se méprendre sur ses sentiments et ses intentions, ce que ne
justifie aucune partie de sa conduite, à moins qu'on ne regarde
son refus d'abandonner virtuellement la prérogative de la Cou-
ronne au Conseil, dans des vues de parti, et son anxiété de
rendre justice à ceux qui ont été -16sés par les arrangements qui
ont accompagné l'Union, comme des motifs qui autorisent un
exposé qui tend, sans cause légitime, à lui nuire dans Popinion
du Parlement et du peuple, en qui seuls il a rerosé toute sa
confiance pour administrer le gouvernement avec succès."

"Hotel du Gouvernement, 20 novembre 184:f.
Ces documente, auxquels on donna le nom de YVtcs ou de

Mémoires, furent lus avec le plus vif intérdt, non seulement à
King'ston, niais dans toute la Province. Pour ceux qui ont lu
leslettres de Sir Charles Metcalfe, le mémoire de M. La Fontaine
nia rien qui surprenne; mais on est quelque peu étonné, lors-

478


